
  

  

 ORGANISATION MONDIALE 

DU COMMERCE 
G/SPS/GEN/1001 
8 mars 2010 
 

 (10-1233) 

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires Original:   anglais 
 
 
 

MISE EN ŒUVRE PILOTE DU LOGICIEL 
COMMERCIAL INS 

 
Communication présentée par les Philippines 
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1. Le Département de l'agriculture des Philippines a approuvé le passage d'une procédure 
manuelle à une procédure automatisée pour la demande et la délivrance de l'autorisation sanitaire et 
phytosanitaire (SPS) d'importation.  Il a mis en œuvre, à titre pilote, le logiciel commercial INS, qui 
informatise la demande et la délivrance des autorisations SPS d'importation, pour la période comprise 
entre le 16 décembre 2009 et mars 2010.  L'autorisation SPS d'importation est le document que les 
importateurs sélectionnés dans le cadre de l'opération pilote doivent utiliser pour importer les produits 
de leurs fournisseurs étrangers, en remplacement de l'autorisation vétérinaire (VQC), de l'autorisation 
phytosanitaire (PQC) et du permis d'importation (IP) délivrés par le Bureau des productions animales 
(BAI), le Bureau des productions végétales (BPI) et le Bureau des pêches et des ressources aquatiques 
(BFAR), respectivement. 

2. L'un des éléments essentiels de cette opération est l'exercice de simulation dans le cadre 
duquel les importateurs sélectionnés procéderont, à titre pilote, à des transactions en direct, depuis la 
présentation de la demande, le traitement et l'approbation de l'autorisation SPS d'importation, jusqu'à 
l'arrivée et l'inspection de la marchandise importée au bureau d'entrée. 

3. À ce sujet, nous souhaiterions informer l'ensemble des Membres de l'OMC que les 
organismes chargés de la délivrance des autorisations SPS d'importation, c'est-à-dire le BAI, le BPI et 
le BFAR, ainsi que les importateurs sélectionnés pour l'opération pilote, sont tenus d'utiliser les 
formulaires harmonisés ci-joints1 pendant toute la durée de l'exercice.  Toutefois, pendant la mise 
en œuvre pilote du système, les permis d'importation délivrés aux autres importateurs par la procédure 
manuelle de traitement et de délivrance des autorisations restent valables à des fins d'importation et 
d'inspection. 

4. En outre, nous espérons pouvoir compter sur les Membres de l'OMC pour informer leurs 
organismes compétents et leurs fournisseurs concernés de la tenue de cet exercice, afin de faciliter et 
de garantir le bon déroulement de l'opération. 

_______________ 
 

                                                      
1 En anglais seulement. 
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